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Membres du conseil d’arrondissement CDN-NDG 
a/s Me Elaine Doyle, 
Secrétaire d’arrondissement 
5160 Bld Décarie 
Montréal 
 
Objet  :  
 
Demande de permis No 3000081210 
pour le remplacement de 18 fenêtres 
au 5805 avenue Darlington 
 

 
 
 
Montréal, le 26 janvier 2008 
 
 Monsieur le Maire, Madame et Messieurs les conseillers, 
 
Au point 40.14 de la séance du conseil d’arrondissement du 14 janvier dernier, 
les conseillers avaient à voter sur une résolution de refus d’émission de permis 
pour le remplacement de fenêtres visibles de la voie publique sur le bâtiment du 
5805 avenue Darlington, localisé dans un secteur significatif à critères B. 
 
Le service des permis et le CCU avaient déjà examin é le dossier et émis un 
rapport défavorable à l’émission du permis, lequel a été demandé après 
avoir effectué les travaux. 
 
Le 14 janvier, le conseil a voté à la majorité contre cette résolution et a donc 
émis un avis favorable à l’émission du permis, à l’encontre des conseils des 
professionnels de l’arrondissement et des membres du CCU. 
 
Cette section de rue est bordée d’immeubles à logement d’architecture de 
caractère, certains de style Art Deco. 
Le 5805 Darlington est un immeuble de 7 logements, construit dans les années 
40, dans un style assez courant de ces années qui s’harmonise bien avec les 
immeubles plus anciens de la rue. C’est un style où l’horizontalité est accentuée 
par différents éléments et qui reprend le style de fenestration de la rue, basé sur 
des fenêtres à guillotines. Les ouvertures sont bien proportionnées, conservant 
cette idée d’horizontalité, brisée par la verticalité des entrées, dans un esprit 
typiquement hérité de l’Art Deco. Les matériaux et les couleurs qui étaient 
utilisés (bois et couleurs foncées) en favorisait l’intégration avec les matériaux de 
façade (brique et pierre). 
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Le propriétaire actuel a procédé au remplacement de 18 fenêtres, sans permis et 
demande à posteriori l’aval de l’arrondissement. 
Les fenêtres qui ont été posées sont les pires choix parmi toutes les 
alternatives : 

1. Fenêtres coulissantes : le type de fenêtres les moins efficaces 
énergétiquement parlant. 

2. Découpage vertical des ouvertures, détruisant complètement l’harmonie 
de la façade. 

3. Matériaux blanc pur, brillant, mettant encore plus l’accent sur les 
nouvelles fenêtres, plutôt que de les intégrer à l’ensemble. 

 
Les arguments énoncés par le conseil, appuyant sa décision étaient : 

1. le ou les voisins immédiats avaient eux aussi, par le passé, effectué des 
changements, sans permis et sans sanctions par l’arrondissement. 

2. la punition semble trop grande pour un petit propriétaire qui désire 
entretenir son bien 

3. les propriétaires ne sont pas bien informés des lois et règlements 
concernant la demande de permis pour différents changements aux 
immeubles, dont les changements de fenêtres. 

4. Selon certains conseillers, ce n’est pas une belle rue. Elle est dotée de 
rangées d’appartements quelconques. 

5. Selon d’autres conseillers, les citoyens sont désabusés de contraventions 
de toutes sortes au lieu de s’occuper de grands projets. Occupons nous 
des nids de poules avant l’architecture. 

 
 
Suite à la réunion du conseil, nous avons effectué une visite des lieux et constaté 
que : 
 

1. l’impact visuel du changement des 
fenêtres 5805 avenue Darlington 
est très important en façade avant. 
L’intégrité architecturale de 
l’immeuble et de la rue est 
fortement détériorée. Par contre, 
l’impact sur les façades de côté 
semble moins fort. 
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2. L’immeuble voisin Nord-Ouest 
(5815 av. Darlington) est un 
immeuble plus récent ou 
complètement rénové récemment. 
Les fenêtres sont coulissantes et 
une porte patio a même été 
installée en façade. L’ensemble 
n’est pas bien intégré à 
l’environnement. Nous n’imaginons 
pas que ces travaux aient pu être 
effectués sans permis et avis du 
CCU. 

  

 

3. l’immeuble voisin Sud-Est (5795 
av. Darlington) est un immeuble de 
même facture que celui concerné. 
Certaines fenêtres ont été 
changées mais, à part au sous-sol, 
le style horizontal a été conservé. 
Les fenêtres au sous-sol sont peu 
visibles de la rue. Peut être ces 
fenêtres ont-elles été changées 
sans permis, mais l’impact est 
nettement moindre et on voit qu’un 
certain effort de conserver le style 
architectural a été fait. 
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4. Plusieurs immeubles (en face et 
plus au sud) sont des immeubles 
plus anciens, certains de style Art 
Deco dont les fenêtres seront à 
changer prochainement (contre-
châssis aluminium). Nous ne 
pouvons imaginer quel impact aura 
ce précédent, si le permis est 
octroyé au 5805 Darlington 

 
  

Immeuble en face, 5790 av. Darlington. 
Les fenêtres ont été remplacées par des fenêtres à 

guillotines. Style d’origine conservé. 

  
5. La section de l’avenue Darlington, 

entre l’avenue de Soisson et le 
Chemin de la Côte Sainte-
Catherine est assez homogène et 
riche d’immeubles d’architecture de 
caractère du début du siècle 
dernier. 
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5740 av. Darlington. Superbes blocs à 
appartements d’architecture Art Deco 
dans un espace vert coté Sud 

 

 

 
 

 
 

 
Av Darlington – coté Nord 

5745 Av. Darlington 
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5714 Av. Darlington – coté Sud. Les 
fenêtres ont été remplacées. Bel 
exemple de ce qui peut être fait en 
préservant l’architecture d’origine.  

 
 

5710 Av. Darlington – Coté sud. 
Ici, les fenêtres ont malheureusement 
été changées par des modèles non-
conformes. L’architecture a été 
détériorée, mais du fait de la couleur 
foncée, les fenêtres se fondent dans la 
façade de brique. 
 

 
 

Un exemple de remplacement de 
porte extérieure de balcon intégrée à 
une architecture Art Deco. 
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Afin de préserver notre patrimoine, l’arrondissement a élaboré et voté en faveur 
de ces règlements demandant un contrôle quant aux changements extérieurs 
des immeubles, particulièrement pour les portes et fenêtres (voir Pièces jointes). 
 
Les citoyens en ont été informés régulièrement. Les investisseurs, entrepreneurs 
et professionnels qui travaillent dans ces quartiers sont également bien au 
courant des règlements. Il s’agit ici d’un investisseur, propriétaire d’un immeuble 
à revenus de 7 logements. L’entretien de son immeuble fait partie de ses 
dépenses d’exploitation et déductibles de ses impôts. 
 
Pour préserver l’intégrité architecturale de la rue, rehausser l’aspect architectural 
du bâtiment et renforcer l’application des règlements d’urbanisme concernés, 
nous demandons que le règlement soit appliqué et que le permis pour remplacer 
les 18 fenêtres du 5805 Darlington ne soit pas octroyé sans un changement des 
fenêtres contrevenantes, principalement en façade avant. 
 
Si le conseil ne désire plus appliquer ce règlement qu’il trouve peut être abusif, 
inutile ou  ridicule, qu’il en informe alors les citoyens et qu’il prenne les actions 
appropriées pour changer ce règlement selon les règles. 
 
 
Le groupe Héritage NDG 
Représenté par : 
 
Alain Mignot, résident NDG 
Claude Casgrain, résidente NDG 
Paul-John Moran, résident NDG 
Marie Garon, résidente NDG 
 
Appui de : Jean-Claude Marsan, architecte 
 
Appuis de plusieurs citoyens de NDG et Côte des Neiges: 
Josée Desamais, 
Magda Popeanu, 
France Desroches, 
Daniel Grenon, 
Roger Rashi, 
Yves Archambault, 
Francine Brodeur, 
Suzanne Jacob 
 
cc. 
Mr. Pierre Jobin, Directeur de l’arrondissement CDN-NDG 
Mr. Daniel Lafond, Direction de l’aménagement urbain et des services aux 
entreprises, arrondissement CDN-NDG. 
Pièces jointes : 


